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(54) Procédé de fabrication de notices multiples

(57) Ce procédé comprend les étapes suivantes :
- on part d’une feuille de papier unique (1) sur laquelle
des notices (N2, N3) sont imprimées de part et d’autre
d’au moins une ligne de séparation (4) ;
- on plie la feuille jusqu’à une configuration dans laquelle
les notices sont disposées de manière que leurs contours
coïncident sensiblement, et dans laquelle au moins une
ligne de séparation (4) se trouve sensiblement sur une

ligne de pliage latérale de la feuille pliée ;
- on effectue une découpe le long de ladite ligne de pliage
latérale (4), de manière à séparer les notices ; et
- on maintient les notices ensemble, à plat, au moyen
d’un dispositif (13) d’assemblage provisoire des notices
entre elles.

Application au conditionnement des médicaments.
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Description

[0001] La présente invention est relative à la fabrica-
tion de notices multiples. Elle s’applique notamment aux
notices pharmaceutiques multiples destinées à être in-
sérées dans des boîtes de médicaments.
[0002] L’évolution des contraintes règlementaires en
matière de conditionnement des médicaments a pour
conséquence une augmentation des dimensions des no-
tices pharmaceutiques.
[0003] De plus, certains pays exigent que chaque boîte
de médicaments contienne deux notices, l’une destinée
au patient et l’autre au médecin.
[0004] Pour satisfaire à cette exigence, il est connu
d’imprimer les deux notices sur deux feuilles séparées,
de plier ces feuilles, de les superposer et de les maintenir
ensemble par un dispositif d’assemblage provisoire, par
exemple des points de colle ou une bande de cerclage.
[0005] Cependant, cette technique présente un risque
d’erreurs quant aux deux notices effectivement présen-
tes dans chaque boîte. De plus, l’assemblage à grande
vitesse de deux notices séparées est délicat à réaliser.
[0006] L’invention a pour but de fournir un procédé qui
permette de réaliser de manière simple et fiable des no-
tices multiples qui, dans le domaine pharmaceutique,
soient prêtes à être insérées dans des boîtes de médi-
caments.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de fabrication d’une notice multiple, notamment pharma-
ceutique, caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- on part d’une feuille de papier unique sur laquelle
des notices sont imprimées de part et d’autre d’au
moins une ligne de séparation ;

- on plie la feuille jusqu’à une configuration dans la-
quelle les notices sont disposées de manière que
leurs contours coïncident sensiblement, et dans la-
quelle au moins une ligne de séparation se trouve
sensiblement sur une ligne de pliage latérale de la
feuille pliée ;

- on effectue une découpe le long de ladite ligne de
pliage latérale, de manière à séparer les notices ; et

- on maintient les notices ensemble, à plat, au moyen
d’un dispositif d’assemblage provisoire des notices
entre elles.

[0008] Ce procédé peut comporter une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes :

- après l’étape de découpe, une première des notices
est pliée à la manière d’un livret, avec deux bords
libres sensiblement superposés, la ou chaque autre
notice est contenue dans ladite première notice, et
le dispositif d’assemblage comprend au moins un
organe de maintien disposé à cheval sur les deux
bords libres sensiblement superposés de ladite pre-
mière notice ;

- le dispositif d’assemblage est constitué par un uni-
que organe de maintien ;

- le ou chaque organe de maintien comporte une ban-
delette adhésive déchirable ou amovible ;

- après l’étape de découpe, les notices pliées sont su-
perposées, et en ce que le dispositif d’assemblage
comprend au moins deux organes de maintien des
notices, disposés à cheval sur deux bords opposés
de l’empilage de notices.

[0009] L’invention a également pour objet une notice
multiple, notamment pharmaceutique, qui peut être réa-
lisée de façon simple et fiable grâce au procédé ci-des-
sus.
[0010] Cette notice comprend :

- au moins deux notices pliées de façon à présenter
sensiblement les mêmes dimensions à l’état plié ;

- les notices étant disposées de manière que leurs
contours coïncident sensiblement ;

- une première des notices étant pliée à la manière
d’un livret, avec deux bords libres sensiblement su-
perposés, la ou chaque autre notice étant contenue
dans ladite première notice ; et

- au moins un dispositif d’assemblage provisoire des
notices entre elles.

[0011] Suivant d’autres caractéristiques de cette
notice :

- le dispositif d’assemblage comprend au moins un
organe de maintien à plat des notices, disposé à
cheval sur les deux bords libres sensiblement su-
perposés de ladite première notice ;

- le dispositif d’assemblage est constitué par un uni-
que organe de maintien ;

- le ou chaque organe de maintien comporte une ban-
delette adhésive déchirable ou amovible ;

- ladite seconde notice est elle-même composée d’au
moins deux notices élémentaires reliées par une li-
gne de pré-déchirure.

[0012] Des exemples de réalisation de l’invention vont
maintenant être décrits ci-dessous à titre non limitatif en
regard des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une feuille
sur laquelle sont imprimées deux notices
pharmaceutiques ;

- la figure 2 représente schématiquement cette feuille,
en vue en bout, après une première étape de pliage ;

- la figure 3 illustre schématiquement une deuxième
étape de pliage ;

- la figure 4 représente schématiquement la feuille
après cette deuxième étape ;

- la figure 5 illustre schématiquement une troisième
étape de pliage ;

- la figure 6 représente schématiquement la feuille
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après cette troisième étape de pliage ;
- la figure 7 est une vue schématique en plan illustrant

l’étape de découpe ;
- la figure 8 représente schématiquement la feuille

après cette étape de découpe ;
- la figure 9 illustre schématiquement l’étape d’assem-

blage provisoire des deux notices ; et
- la figure 10 représente schématiquement l’assem-

blage terminé.

[0013] Sur ces dessins, les proportions ne sont pas
respectées, pour faciliter leur compréhension.
[0014] On a représenté sur la figure 1 une feuille de
papier 1 de longueur L et de largeur l1, adaptée pour
constituer une double notice pharmaceutique. Cette dou-
ble notice est destinée à former deux notices séparées
qui, après leur assemblage provisoire, seront insérées
ensemble dans une boîte de médicaments. Les étapes
de réalisation de la double notice assemblée, décrites
ci-dessous, sont réalisées par une machine classique de
pliage et découpe, et l’insertion de l’assemblage dans
une boîte de médicaments est réalisée par une machine
de conditionnement des médicaments également clas-
sique.
[0015] La feuille 1 est subdivisée dans sa largeur en
deux parties 2 et 3, inégales dans cet exemple, de lar-
geurs respectives l2 et l3.
[0016] A titre d’exemple, on peut avoir L = 56 cm, 12
= 24 cm et l3 = 12 cm (soit, pour la feuille 1, une largeur
l = 36 cm).
[0017] On a représenté sur la figure 1 une ligne géo-
métrique 4 qui sépare les deux parties 2 et 3 de la feuille.
[0018] Sur chaque partie 2, 3 est imprimée une notice
pharmaceutique, respectivement N2, N3. La grande no-
tice N2 est par exemple destinée au médecin et la petite
notice N3 au patient.
[0019] Dans une première étape de pliage schémati-
sée par des flèches F1 sur la figure 1, la feuille 1 est pliée
suivant une ou plusieurs lignes de pliage perpendiculai-
res à la ligne 4. Dans cet exemple, ce pliage s’effectue
en accordéon suivant deux lignes de pliage 5 et 6 qui
divisent la longueur L en trois parties sensiblement éga-
les.
[0020] Après cette première étape, la feuille 1 a, en
vue en bout suivant la flèche II de la figure 1, la forme en
Z représentée sur la figure 2 et, en vue en plan suivant
la flèche III de la figure 2, la forme rectangulaire repré-
sentée sur la figure 3, de dimensions l1 et L/3.
[0021] Dans une deuxième étape de pliage schémati-
sée par des flèches F2 sur la figure 3, la feuille subit un
deuxième pliage suivant une ou plusieurs lignes de plia-
ge parallèles à la ligne 4. Dans cet exemple, le pliage
s’effectue en accordéon suivant la ligne 4 et suivant une
ligne 7 qui subdivise la partie 2 en deux moitiés.
[0022] Après cette deuxième étape, la feuille a, en vue
en bout suivant la flèche IV de la figure 3, la forme en Z
représentée sur la figure 4 et, en vue en plan suivant la
flèche V de la figure 4, la forme rectangulaire représentée

sur la figure 5, de dimensions l/3 et L/3.
[0023] Bien entendu, bien que ceci ne soit pas repré-
senté sur la figure 4 pour clarifier le dessin, chaque partie
du Z est constituée de plusieurs épaisseurs de papier,
ici de trois épaisseurs.
[0024] Dans une troisième étape de pliage schémati-
sée par une flèche F3 sur la figure 5, le feuille est fina-
lement pliée en V autour d’une ligne de pliage 8 parallèle
aux lignes 4 et 7 et située sensiblement à mi-distance de
celle-ci.
[0025] Après cette troisième étape, la feuille a, en vue
en bout suivant la flèche VI de la figure 4, la forme en
livret représentée sur la figure 6, et, en vue en plan sui-
vant la flèche VII de la figure 6, la forme rectangulaire
représentée sur la figure 7, de dimensions L/3 et l1/6.
[0026] Dans cette configuration pliée en livret, on trou-
ve trois V imbriqués les uns dans les autres, tous trois
ouverts vers la droite sur la figure 6, chaque branche de
chaque V comportant en réalité trois épaisseurs :

- un V extérieur V1 constitué de la notice N3 et dont
une extrémité, en haut et à droite sur la figure 6,
forme la ligne 4, tandis que son autre extrémité, in-
férieure droite, 9, est libre et est constituée par le
bord longitudinal droit (sur la figure 1) de la feuille 1
d’origine ;

- un V intermédiaire V2 dont l’extrémité supérieure
droite est reliée à la ligne 4 ; et

- un V intérieur V3 dont l’extrémité inférieure droite 10
est reliée à celle du V intermédiaire V2, et dont l’ex-
trémité supérieure droite 11 est libre.

[0027] Le V extérieur V1 porte la notice N3, tandis que
l’ensemble des V intermédiaire et intérieur V2 et V3 por-
tent la notice N2.
[0028] La ligne 4 est légèrement décalée vers la droite
par rapport aux lignes 9, 10 et 11.
[0029] Dans une étape suivante de découpe, les deux
notices sont séparées par une découpe effectuée sen-
siblement suivant la ligne 4, comme représenté par la
ligne en trait mixte 12 à la figure 7. La configuration ré-
sultante est représentée sur la figure 8, qui est une vue
analogue à la figure 6. La notice N2 est entièrement con-
tenue dans la notice N3 et séparée de celle-ci.
[0030] Enfin, une bandelette adhésive ou «sticker» 13
est disposée à cheval sur les deux bords libres 4 et 9 de
l’ensemble de la figure 8, préalablement maintenue sen-
siblement à plat, et est collée sur les deux faces exté-
rieures du V extérieur V1 comme illustré schématique-
ment sur la figure 10 par une flèche F4.
[0031] La bandelette 13 doit permettre de maintenir
fermement le livret fermé et sensiblement à plat, mais
également d’ouvrir facilement ce livret pour consulter les
deux notices. C’est en ce sens que l’on considère que la
bandelette 13 est un organe d’assemblage provisoire des
deux notices.
[0032] Pour cela, on peut utiliser une bandelette à per-
forations multiples, facilement déchirable en son milieu,
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ou encore une bandelette à faible pouvoir adhésif, c’est-
à-dire décollable, du type « Post-It® » ou analogue.
[0033] Comme on le comprend, une bandelette 13 uni-
que suffit, mais on peut bien entendu utiliser plus d’une
bandelette si on le souhaite.
[0034] L’assemblage obtenu est facile à obtenir de fa-
çon répétitive et à grande vitesse sur des machines auto-
matiques. Il garantit qu’il contient les deux notices N2 et
N3 prévues, sans risque d’erreur. De plus, cet assem-
blage est facile à introduire automatiquement dans des
boîtes de médicaments défilant à grande vitesse.
[0035] En variante, l’une des deux notices, la notice
N2 dans cet exemple, peut elle-même être constituée de
deux ou plusieurs notices reliées par des lignes de pré-
déchirure. C’est ainsi qu’on a représenté sur la figure 1,
en trait pointillé, une ligne de pré-déchirure 14 à mi-dis-
tance de la largeur l2, pour définir deux notices plus pe-
tites N21 et N22.
[0036] En variante également, le procédé permet,
avec une unique découpe, d’obtenir plus de deux notices
séparées dont l’une forme un livret contenant les autres.
[0037] Pour cela, en modifiant le pliage d’une manière
qui apparaîtra à l’évidence à l’homme de métier, on peut,
après la dernière étape de pliage, obtenir une configu-
ration illustrée en trait mixte à la figure 6, dans laquelle
un volet supplémentaire 15 part de la ligne 11, laquelle
devient une ligne de pliage. En décalant légèrement vers
la droite cette ligne 11 pour l’amener à l’aplomb de la
ligne 4, on comprend que la découpe illustrée à la figure
7 crée une notice séparée supplémentaire à l’intérieur
du livret.
[0038] En variante encore, en modifiant les étapes de
pliage et de découpe d’une manière qui apparaîtra faci-
lement à l’homme du métier, on peut obtenir, à partir
d’une feuille unique, deux notices pliées et superposées,
avec des contours, en vue en plan, sensiblement con-
fondus, les notices étant assemblées de façon provisoire
par deux dispositifs de maintien provisoire disposés à
cheval sur deux bords opposés de l’empilage de notices.
Ces organes peuvent en particulier être constitués par
deux bandelettes 13 telles que décrites ci-dessus.
[0039] Dans cette variante, bien qu’il soit nécessaire
d’avoir recours à au moins deux organes de maintien,
on conserve les avantages de facilité et de fiabilité de
réalisation et d’insertion dans des boîtes de médica-
ments.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une notice multiple, notam-
ment pharmaceutique, caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes suivantes :

- on part d’une feuille de papier unique (1) sur
laquelle des notices (N2, N3) sont imprimées de
part et d’autre d’au moins une ligne de sépara-
tion (4) ;

- on plie la feuille jusqu’à une configuration dans
laquelle les notices sont disposées de manière
que leurs contours coïncident sensiblement, et
dans laquelle au moins une ligne de séparation
(4) se trouve sensiblement sur une ligne de plia-
ge latérale de la feuille pliée ;
- on effectue une découpe le long de ladite ligne
de pliage latérale (4), de manière à séparer les
notices ; et
- on maintient les notices ensemble, à plat, au
moyen d’un dispositif (13) d’assemblage provi-
soire des notices entre elles.

2. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en
ce qu’après l’étape de découpe, une première (N3)
des notices est pliée à la manière d’un livret, avec
deux bords libres (4, 9) sensiblement superposés,
en ce que la ou chaque autre notice (N2) est con-
tenue dans ladite première notice, et en ce que le
dispositif d’assemblage (13) comprend au moins un
organe de maintien disposé à cheval sur les deux
bords libres sensiblement superposés de ladite pre-
mière notice.

3. Procédé suivant la revendication 2, caractérisé en
ce que le dispositif d’assemblage (13) est constitué
par un unique organe de maintien.

4. Procédé suivant la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que le ou chaque organe de maintien (13)
comporte une bandelette adhésive déchirable ou
amovible.

5. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que, après l’étape de découpe, les notices pliées
sont superposées, et en ce que le dispositif d’as-
semblage comprend au moins deux organes de
maintien des notices, disposés à cheval sur deux
bords opposés de l’empilage de notices.

6. Notice multiple, notamment pharmaceutique, carac-
térisée en ce qu’elle comprend :

- au moins deux notices (N2, N3) pliées de façon
à présenter sensiblement les mêmes dimen-
sions à l’état plié ;
- les notices étant disposées de manière que
leurs contours coïncident sensiblement ;
- une première (N3) des notices étant pliée à la
manière d’un livret, avec deux bords libres (4,
9) sensiblement superposés, la ou chaque autre
notice (N2) étant contenue dans ladite première
notice ; et
- au moins un dispositif (13) d’assemblage pro-
visoire des notices entre elles.

7. Notice suivant la revendication 6, caractérisée en
ce que le dispositif d’assemblage (13) comprend au
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moins un organe de maintien à plat des notices, dis-
posé à cheval sur les deux bords libres sensiblement
superposés (4, 9) de ladite première notice (N3).

8. Notice suivant la revendication 7, caractérisée en
ce que le dispositif d’assemblage (13) est constitué
par un unique organe de maintien.

9. Notice suivant l’une quelconque des revendications
6 à 8, caractérisée en ce que le ou chaque organe
de maintien (13) comporte une bandelette adhésive
déchirable ou amovible.

10. Notice suivant l’une quelconque des revendications
5 à 9, caractérisée en ce que ladite seconde notice
(N2) est elle-même composée d’au moins deux no-
tices (N21, N22) élémentaires reliées par une ligne
de pré-déchirure (14).
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